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Le : 13 12 2005
Note de service :

Objet : Dispositif d’alternance pour les élèves de 4ème.
A l’issue de la réunion de mardi 6 avec les PP de 4ème, Nicole et Valérie, nous avons arrêté une liste de 12 élèves qui pourraient bénéficier de ce dispositif.

Nous avons rencontré lundi, les responsables du Château des Vaux (Directeur de la section d’enseignement professionnel et de la section horticulture et travaux paysagers.

14 formations différentes dans les domaines du bâtiment, de l’industrie et de l’horticulture sont proposées, toutes ne pourront pas accueillir nos élèves.. 

Lors de l’entretien, nous avons fixé des objectifs et le processus  de mise en place du dispositif qui devrait débuter entre les vacances de février et celles de printemps. 

Plusieurs éléments restent à mettre au point et à affiner :

· Quel type d’alternance ? Du fait de la diversité de la demande des élèves et de leur profil, ainsi que de leur petit nombre, il s’agira d’une démarche individualisée.

· Deux possibilités : des stages de « butinage » où les élèves passeraient d’une activité à une autre sans production ni investissement particulier, débouchant sur une évaluation. Cette formule ne remporte l’adhésion des responsables du Château, sans être pour autant totalement écartée.

· Des stages établis sur plusieurs semaines (4 à 6) dans un domaine d’activité précis, avec de véritables réalisations et une évaluation en fin de période.
· Pour mettre en place cette structure, il faudra bien entendu l’accord des parents en plus de l’adhésion des élèves.

Ce qu’il faudra faire durant le mois de Janvier :

· Etablir une fiche relativement précise sur le profil de chaque élève qui expliquera quelles sont ses attentes.

· Organiser une demi-journée de visite sur place, afin que les élèves et leurs parents (si possible) connaissent les lieux et puissent poser les questions qu’ils souhaiteront afin de mieux appréhender cette alternance. Les PP de 4ème ainsi que Nicole et Valérie devraient participer à cette visite.
· Communiquer la liste des élèves aux responsables du Château, avec leur fiche profil afin qu’ils puissent en connaissance de cause nous faire une proposition de mise en alternance.

· Un cahier des charges sera établi pour chaque élève. Il comprendra des éléments relatifs à : son investissement personnel dans son alternance, son comportement face au travail et au sein du groupe qu’il intégrera.

· Dès lors que nous aurons la liste définitive des élèves entrant dans le dispositif, avec l’accord des parents et la signature par l’élève et ses responsables de la convention de mise en alternance, le système sera opérationnel. Il débutera dès la rentrée de février, dès que les aspects techniques et organisationnels seront réglés (transport, cantine, horaires …).
L’alternance pourra ainsi revêtir plusieurs formes qui pourront aller de l’observation simple de ces formations professionnelles à l’intégration au sein d’un groupe déjà en place au Château des Vaux avec de véritables objectifs pédagogiques.

Le but de ce dispositif reste la remobilisation des élèves décrocheurs de 4ème, qui pourront intégrer en 3ème, soit l’option ODP 6heures (le plus souhaitable), soit une formation professionnalisante en 3ème (3ème Découverte des métiers au Château des vaux), soit réintégrer une 3ème (normale) au collège avec la mise en place dès la rentrée de stages en entreprises ou en LP.

A l’issue de cette année scolaire, et en fonction du succès remporté par ce dispositif d’alternance en 4ème, nous reconduirons le système de façon plus large et surtout plus tôt dans l’année en 2006/2007.

Si ce dispositif permet à quelques élèves décrocheurs de retrouver une motivation dans un cadre scolaire différent du collège, ce sera déjà un succès même s’il s’agit de quelques uns. 
Je rappelle aussi, qu’une des raisons primordiales de la mise en place de ce dispositif d’alternance est d’éviter l’orientation par l’échec en fin de 3ème.
Dès Vendredi, lors de la remise individualisée des bulletins, les PP de 4ème devront évoquer l’ensemble du dispositif pour les élèves et les familles concernées, afin de permettre que l’ensemble de la démarche de mise en route du  système puisse se faire dans les meilleurs délais.

La partie « initiation aux activités professionnelles » sera mise en place au collège sur le même créneau que l’ACST et la NTA. Il nous faut un volontaire pour encadrer cette activité.
En ce qui concerne l’évaluation des élèves qui vont entrer dans ce dispositif, il nous faudra réfléchir à un sytème différent de celui appliqué pour les autres élèves. En effet, si plusieurs enfants partent sur une durée de 4 à 6 semaines en alternance, il ne sera pas possible de leur faire rattraper les cours d’une part, ni de les évaluer comme les autres d’autre part.

Il est établi qu’en entrant dans un dispositif d’alternance de ce type, les élèves, tout en gardant un statut de collégien,  ne suivront plus une scolarité comparable à celle de leurs camarades. Nous devrons prendre cet élément en considération, en gardant en vue que ces élèves sont à la limite de la rupture scolaire, et ne maîtrisent pas les acquis nécessaires à leur réussite en collège.









Le Principal










Bruno Cavat
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